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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR8201773

1.3 Appellation du site
Réseau de zones humides dans la Combe de Savoie et la
moyenne vallée de l'Isère

1.4 Date de compilation
31/12/1995

1.5 Date d’actualisation
29/08/2018

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Rhône-Alpes MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.rhone-alpes.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
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1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2002
(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 22/12/2003
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 13/01/2017

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000033897585&dateTexte=

Explication(s) :
Site renommé officiellement en 2018 ("basse" --> "moyenne vallée de l'Isère")

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 6,14376° Latitude : 45,53395°

2.2 Superficie totale
876,8 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

82 Rhône-Alpes

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

73 Savoie 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

73007 AITON

73017 APREMONT

73064 CHALLES-LES-EAUX

73068 CHAMOUSSET

73079 CHATEAUNEUF

73089 COISE-SAINT-JEAN-PIED-GAUTHIER

73120 FRETERIVE

73154 MERCURY

73159 MOLLETTES

73183 MYANS

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033897585&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033897585&dateTexte=
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73200 PLANAISE

73151 PORTE DE SAVOIE

73240 SAINTE-HELENE-DU-LAC

73270 SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY

73276 SAINT-PIERRE-DE-SOUCY

73314 VILLARD-D'HERY

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Alpine (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3240
Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos

123,15
(15 %)

G B C B B

3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion

8,21
(1 %)

G B C B B

6410
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)

123,15
(15 %)

G A C B A

7210
Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae

X 82,1
(10 %)

G A C A A

7230
Tourbières basses alcalines

41,05
(5 %)

G B C B B

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 369,45
(45 %)

G A C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

M 1337 Castor fiber p i P M C B B B

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3240
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3260
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6410
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61212
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F 6147 Telestes souffia p i P M C B B B

I 1041 Oxygastra curtisii p i P M C B B B

I 1044 Coenagrion mercuriale p i P M C B B B

I 1060 Lycaena dispar p i P M C B B B

F 1096 Lampetra planeri p i P M C B B B

F 1163 Cottus gobio p i P M C B B B

A 1193 Bombina variegata p i P M C B B B

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

B Nycticorax nycticorax P X X

B Gallinago gallinago P X X

B Milvus migrans P X

B Alcedo atthis P X X

B Merops apiaster P X

B Lanius collurio P X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67333
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65381
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53979
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66333
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69182
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2481
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3582
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807
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B Sylvia communis P X

B Emberiza calandra P X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4252
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4686
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 50 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 10 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 20 %

N16 : Forêts caducifoliées 20 %

Autres caractéristiques du site

Ce réseau de zones humides est associé au cours de l'Isère entre Albertville et l'agglomération chambérienne.

Vulnérabilité : Vulnérabilité:

L'activité humaine autour de ces zones devient de plus en plus importante, laissant ce réseau comme unique bastion naturel.

4.2 Qualité et importance

Ces zones humides de la moyenne vallée de l'Isère présentent divers stades d'évolution des marais neutro-alcalins : prairies
humides et cariçaies encore fauchées, faciès d'embroussaillement à différents stades et boisements humides. S'y ajoute un
cours d'eau de qualité.

Dans un contexte où l'influence humaine est de plus en plus pressante (autoroute, route nationale, chemin de fer, extraction
de granulats, zones industrielles...), ce réseau constitue un refuge indispensable pour toute la faune et la flore exceptionnelles
des zones humides.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A01 Mise en culture (y compris augmentation de la surface agricole) I

H A07 Utilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques I

H B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) I

H G01.03 Véhicules motorisés I

H H01
Pollution des eaux de surfaces (limniques et terrestres, marines
et saumâtres)

I

H J02.01.03 Comblement des fossés, digues, mares, étangs, marais ou trous I

H J02.06 Captages des eaux de surface I

H J02.12 Endigages, remblais, plages artificielles I

M A04.03 Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage I

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
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Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

Propriété d'une association, groupement ou
société

%

Collectivité territoriale %

Domaine régional %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

38
Arrêté de protection de biotope, d#habitat naturel ou de site
d#intérêt géologique

47 %

80 Parc naturel régional 19 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

38 Marais des Noux * 2%

38 Zones humides de Planaise * 5%

38 La Bialle et les bassins Mollards * 40%

80 Chartreuse * 10%

80 Massif des Bauges * 9%

Désignés au niveau international :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
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Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

OBJECTIFS ET PRINCIPES DE GESTION (à préciser avec les acteurs locaux) :
- Eviter le drainage des zones humides.
- Maintenir et restaurer le fonctionnement hydraulique des zones humides.
- Maintenir et améliorer la qualité des eaux de surface et souterraines.
- Maintenir la mosaïque des milieux, recréer des stades pionniers, restaurer des milieux herbacés.
- Maintenir des prairies permanentes humides (limiter l'embroussaillement et l'envahissement par les
ligneux).
- Maintenir une activité agricole diversifiée et non intensive dans un périmètre rapproché des sites.
- Mettre en oeuvre des pratiques agricoles compatibles avec les habitats ou espèces patrimoniales.
- Gérer la fréquentation touristique.

INSTRUMENTS CONTRACTUELS, REGLEMENTAIRES ET FINANCIERS à envisager :
- Maîtrise foncière et d'usage.
- Mesures contractuelles en plus de celles existantes.
- Mesures réglementaires.

Les actions envisagées, et déjà entreprises sur certains secteurs, visent à limiter l'envahissement
des prairies humides par les ligneux. Ces travaux de restauration par débroussaillement mécanique
seront suivi par une fauche périodique. Localement, recréation de petits milieux aquatiques et
rehaussement de la nappe phréatique.

Le plan de gestion est en cours sur certains sites.

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Conservatoire d'Espaces Naturels de Savoie

Adresse : Le Prieuré - BP 51  73372   Le Bourget du Lac

Courriel : info@cen-savoie.org

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom : Document d'objectif du site FR8201773
Lien :
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/
DRAURA/doc/IFD/I_IFD_REFDOC_0151778/2004-document-d-
objectifs-du-reseau-de-zones-humides-dans-la-combe-de-savoie-
et-la-moyenne-vallee-de

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRAURA/doc/IFD/I_IFD_REFDOC_0151778/2004-document-d-objectifs-du-reseau-de-zones-humides-dans-la-combe-de-savoie-et-la-moyenne-vallee-de
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRAURA/doc/IFD/I_IFD_REFDOC_0151778/2004-document-d-objectifs-du-reseau-de-zones-humides-dans-la-combe-de-savoie-et-la-moyenne-vallee-de
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6.3 Mesures de conservation

Document d'objectifs validé le 25 janvier 2005.

OBJECTIFS ET PRINCIPES DE GESTION (à préciser avec les acteurs locaux) :
- Eviter le drainage des zones humides.
- Maintenir et restaurer le fonctionnement hydraulique des zones humides.
- Maintenir et améliorer la qualité des eaux de surface et souterraines.
- Maintenir la mosaïque des milieux, recréer des stades pionniers, restaurer des milieux herbacés.
- Maintenir des prairies permanentes humides (limiter l'embroussaillement et l'envahissement par les
ligneux).
- Maintenir une activité agricole diversifiée et non intensive dans un périmètre rapproché des sites.
- Mettre en oeuvre des pratiques agricoles compatibles avec les habitats ou espèces patrimoniales.
- Gérer la fréquentation touristique.
- Veiller à une gestion des transports solide et liquide de l'Isère compatibles avec une nappe élevée

INSTRUMENTS CONTRACTUELS, REGLEMENTAIRES ET FINANCIERS à envisager :
- Maîtrise foncière et d'usage.
- Mesures contractuelles en plus de celles existantes.
- Mesures réglementaires.

Les actions envisagées, et déjà entreprises sur certains secteurs, visent à limiter l'envahissement
des prairies humides par les ligneux. Ces travaux de restauration par débroussaillement mécanique
seront suivi par une fauche périodique. Localement, recréation de petits milieux aquatiques et
rehaussement de la nappe phréatique.

Le plan de gestion est réalisé sur la plupart des sites.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201773

